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REFERENCES 

 
          NATURE : ENQUÊTE PUBLIQUE 

Portant sur :  Commune de VEIGNE- 37230-     
Modification de droit commun n° 2 du Plan Local d’Urbanisme : Ouverture à 
l’urbanisation de la zone 2 AU les « BOIS DES BAIGNEUX ». 
 
CADRE JURIDIQUE 
•   Demande de M. Le Maire de VEIGNE en date du 7 octobre 2024 en vue de 
la désignation d’un commissaire enquêteur ; 
•    Ordonnance du tribunal Administratif d’ORLEANS n° E24000165/45 du 
25/11/2024, portant désignation du commissaire enquêteur. 
•    Délibération du conseil municipal du 25 novembre 2016 approuvant le 
plan local d’urbanisme ;  
•   Délibération du conseil municipal de VEIGNE en date du 26 novembre 
2020, engageant une procédure de modification de droit commun en 
application de l’article L153-36 à L153-44 du code de l’urbanisme et après 
approbation du projet, prescrivant la modification de droit commun n°2 du 
Plan Local d’Urbanisme de la commune de VEIGNE -37250-  
•  Arrêté n° 2025-02 de Monsieur le MAIRE de la commune de VEIGNE en date 
du 06 janvier 2025 prescrivant une enquête publique en vue de la modification 
de droit commun n° 2 du plan local d’urbanisme de la commune de VEIGNE 
(37230). 
  
 PERIODE D’ENQUÊTE :  31 janvier 8h30 au 1er mars 2025 12h.  
  
PERMANENCES : 
• Le 31 janvier 2025 de 8 heures 30 à 12 heures. 
• Le 19 février 2025 de 14 heures à 17 heures. 
• Le 1er mars 2025 de 10 heures à 12 heures. 
 
DESTINATAIRES DU RAPPORT  
• M. le président du tribunal administratif d’ORLEANS ; 
• M. Patrick MICHAUD Maire de VEIGNE ; 
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I-GENERALITES. 
 

I-1- ORIGINE ET CONTEXTE. 
VEIGNE est une commune rurale au SUD-EST de l’agglomération tourangelle, à environ 
15 kms de TOURS. Depuis le 1er janvier 2017, avec vingt-et-une autres communes , elles 
composent la COMMUNAUTE DE COMMUNES TOURAINE VALLEE DE L'INDRE. VEIGNE 
reste cependant rattachée à l'unité urbaine, l'aire urbaine, la zone d'emploi et le bassin 
de vie de TOURS.   
Sur le plan routier, la commune est bien desservie par 

-  La RN 10 aujourd’hui remisée en RD 910 qui traverse la commune du nord au sud 
au niveau du pôle urbanisé des GUES-DE-VEIGNE ;  

- D'Est en Ouest, la RD 17 suit la vallée de l'INDRE  en direction du sud-sud-est ; 
- La RD 50 se dirige vers MANTHELAN, LIGUEIL  et au-delà.  
- Les autoroutes A10 (PARIS - BORDEAUX) et  A85 (ANGERS-VIERZON) traversent le 

territoire de la commune avec un échangeur permettant de passer de l'une à l'autre ; 
sans cependant être connectées au réseau routier de la commune. La sortie no 23 de l'A 
10  est en effet, à quelques kilomètres au nord (CHAMBRAY-LES-TOURS) et 
la sortie no 10 de l'A 85 se trouve quelques kilomètres à l'est (ESVRES).   
Compte tenu de sa proximité avec l’agglomération tourangelle, et les facilités d’accès au 
centre urbain offertes par le boulevard périphérique en limite de la commune (sans accès 
ni sorties sur la commune) et avec près de 6 750 habitants en constante évolution, la 
commune subit une pression démographique constante.   
Compétent en matière de Plan Local d’Urbanisme, le conseil municipal de VEIGNE,  
approuve le 25/11/2016 le Plan Local d’Urbanisme lequel fait l’objet de plusieurs 
modifications : Une déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°1 approuvé 
le 20/08/2018 ; Une modification simplifiée n°1 approuvé le 02/10/2018 ; Une 
modification de droit commun n°1 approuvée le 01/10/2020; Une déclaration de projet 
emportant mise en compatibilité n°2 approuvée le01/10/2020 . 
Le conseil, engage par délibération du 26 novembre 2020 une procédure de modification 
de droit communn°2,  en application de l’article L153-36 à L153-44 du code de 
l’urbanisme. 

I-2- L’OBJET DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE : MODIFICATION DE DROIT 
COMMUN N° 2 DU PLU DE VEIGNE : OUVERTURE A L’URBANISATION 
DE LA ZONE 2AU « LES BOIS DES BAIGNEUX » 
Conformément à la délibération du conseil municipal en date du 26 novembre 2020, la 
présente enquête publique a pour objet :La modification de droit commun n°2 du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) de VEIGNE en vue de  

-  L’ouverture à l’urbanisation du site « LES BOIS DE BAIGNEUX » et 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_Touraine_Vall%C3%A9e_de_l%27Indre
https://fr.wikipedia.org/wiki/Unit%C3%A9_urbaine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Aire_urbaine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Zone_d%27emploi
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bassin_de_vie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bassin_de_vie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Manthelan
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ligueil
https://fr.wikipedia.org/wiki/Autoroute_A10_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Paris
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bordeaux
https://fr.wikipedia.org/wiki/Autoroute_A85_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Angers
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vierzon
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89changeur_autoroutier
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- Porter la modification de droit commun n°2 du PLU à la connaissance du 
public, et recueillir ses observations qui seront prises en compte par l’autorité 
décisionnaire.   

I-3- LES AUTEURS DU PROJET DE MODIFICATION DU PLU. 
Le projet de modification concerne exclusivement le territoire de la commune de VEIGNE 
en vue de son approbation par le conseil municipal qui dispose de la compétence 
juridique en matière d’aménagement de l’espace. 
 La procédure de modification est engagée à l’initiative du maire qui établit le projet de 
modification et le notifie au préfet et aux PPA avant l’ouverture de l’enquête publique. 

I-4- LE CADRE JURIDIQUE et INSTITUTIONNEL. 

I-4-1- Cadre légal général. 
Cette enquête publique est organisée selon les modalités fixées par : 

• Code de l’environnement et notamment ses articles L 123-1 à L 123-19 et R 123-
1à R 123-33 précisant les modalités d’organisation de l’enquête publique.  

• Code de l’urbanisme et notamment ses articles L.153-41 à L.153- 44 du CU  
« Sous réserve des cas où une révision s’impose, le PLU fait l’objet d’une procédure de 
modification de droit commun : 

 • lorsqu’il est envisagé de modifier le règlement ou les orientations d’aménagement 
et de programmation ou le programme d’orientations et d’actions ; 

 • lorsque le projet de modification a pour effet : 
 - soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant dans une 

zone, de l’application de l’ensemble des règles du plan ; 
 - soit de diminuer ces possibilités de construire ;  
- soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. »  

1-4-2-Cadre juridique propre à la présente enquête publique. 
• Décision de M. le président du tribunal administratif d’Orléans n° E 2400165/45 du 

25 novembre 2024, portant désignation du commissaire enquêteur ; 
•  Arrêté n° 2025-02 de Monsieur Le Maire de VEIGNE en date du 6 janvier 2025 

décidant de l’ouverture d’une enquête publique en vue de la modification de droit 
commun n°2 du PLU de VEIGNE d’ouverture à l’urbanisation du site les « BOIS DES 
BAIGNEUX ».  

1-4-3- Contraintes, plans et programmes :  
Le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L.131-4 et L.131-5 disposent que le 
PLU doit être compatible avec : 
• Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) SCoT de l’Agglomération Tourangelle 

qui est lui-même compatible avec : 
 -  le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des 
Territoires (SRADDET) du centre Val de Loire ;  
-  le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire Bretagne ; 
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-  le Plan de Gestion du Risque d’Inondation (PGRI) sur le bassin Loire Bretagne ; 
 -  le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) de la région Centre-Val de Loire;  
• Le Plan Climat-Air Energie Territorial (PCAET) Le PCAET de Touraine Vallée de 

l’INDRE a été approuvé par le Conseil communautaire du 8 juillet 2021.  
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II- LE PROJET : NATURE ET CARACTERISTIQUES. 
II-1- HISTORIQUE DU DEVELOPPEMENT DU PROJET.  
Le projet de modification n°2 du PLU de la commune de VEIGNE, proposé à l’enquête 
publique est l’aboutissement d’une assez longue procédure lancée par le conseil 
municipal dès 2020. 
L’objectif de la modification, est d’ouvrir à l’urbanisation le site « les Bois de BAIGNEUX ».  
Ainsi, le Conseil Municipal de VEIGNE a-t-il délibéré le 06 novembre 2020 pour lancer la 
procédure de modification.  
Les consultations des services, des PPA, de la MRAe et du CDPENAF ont ainsi été 
engagées conformément à la réglementation et ont conduit à l’élaboration du projet de 
PLU modifié tel qu’arrêté par le Conseil Municipal de VEIGNE le 05/05/2023.  
 

II-2- LE PROJET : OUVERTURE A L’URBANISATION DU SITE « LES BOIS 
DES BAIGNEUX ». 

II-2-1- Désignation du site objet de la modification aux « BOIS DE 
BAIGNEUX » 
 Le site des « BOIS DE BAIGNEUX » d’environ 2.5 ha, (cadastré section OB 2387de 
15351m², 2422 de 1227m² ;2419 de1160m² ; 2416 de1094m² ; 2 774 de 3722m² et 2773 
de 2096 m²  soit une superficie totale concernée de 24.650 m² ) est situé au Nord de la 
commune de VEIGNE au sein du hameau des BAIGNEUX.  
La zone est accessible :  

- Au Nord, par la rue de BAIGNEUX ; - Au 
Sud, par l’Allée du BOIS DE BAIGNEUX  
- À l’Ouest, par la rue des SAPINS ;      
- À l’Est, par la rue des COUDRIERES. 
Source : dossier d’enquête publique               - 
 
 
 

 
 
 

- Espace verdoyant totalement 
entouré de zones urbanisées,  2 accès 
possibles : rue des SAPINS et rue des 
COUDRIERES.  

- En continuité du hameau de 
BAIGNEUX, entre la zone urbanisée des 

BAIGNEUX et des zones boisée 
- Espace actuellement traité en espace vert privé, planté d’essences de qualité, 

(cèdre bleu, ifs, Séquoias).  
A noter : Présence d’une petite zone humide à préserver  

          

                         

                         Limite du projet 

        Espace boisé 

           Accès 
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II-2-2-Le projet : Ouvrir à l’urbanisation le site « Les BOIS DE BAIGNEUX ». 
Le PLU actuel de 2016, ne permet pas l’urbanisation du secteur des BOIS DE BAIGNEUX. 
Les parcelles sont classées en zone 2AU et en zone UDr.  
Rappel,   
-   La Zone 2AU : « Dans la zone AU l'urbanisation est envisagée dans le cadre d'une 
procédure de révision ou de modification du document. » 
 - La Zone UD : (et son sous-secteur UDr où les sous-sols sont interdits ) : « Elle est 
constituée de constructions rurales anciennes isolées ou regroupées en hameaux et à 
partir desquelles s'est développé un habitat pavillonnaire de faible densité généralement 
positionné en recul par rapport aux voies. La vocation de cette zone, de faible densité, est 
d'accueillir quelques constructions nouvelles destinées soit à de l'habitat individuel 
diffus, soit à des activités et services compatibles avec celle-ci, par comblement des 
espaces libres existants. »  
Le projet de modification de droit commun n°2 du PLU, présenté à l’enquête 
propose d’ouvrir à l’urbanisation la zone des BOIS DE BAIGNEUX et pour se faire de 
modifier et  règlementer, de définir de nouvelles définitions de zonage. 

Les nouvelles définitions de zonage   impliquent :  
- L’adaptation du règlement graphique du PLU ; 
- L’adaptation du règlement écrit ; 
- La définition d’une OAP « LES BOIS DE BAIGNEUX » pour la nouvelle zone 1AUb ; 
• Pour la zone 2AU :  Créer 2 zones :  
- une zone 1AUb (pour LES BOIS DE BAIGNEUX) ; 

   - et une zone Np non constructible. 
                                                      Créer une OAP : (Orientation d’Aménagement et de 
Programmation ) ; et délimiter le périmètre de l’OAP sur le règlement graphique. 
• Pour la zone UDr : Inscrire les parcelles de cette zone dans l’OAP ; et les classer en 

zone AUb pour faciliter l’instruction des dossiers. 
  

     
         

Situation avant modification 
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Rappel : « la zone 1AU correspond aux espaces libres destinés à recevoir une 
urbanisation à court terme dans le cadre de la mise en œuvre du PLU. Elle est 
destinée à accueillir principalement des programmes mixtes de logements qui 
seront mis en œuvre sous forme de ZAC ou de lotissements. L'urbanisation de cette 
zone ne pourra intervenir qu'après réalisation des équipements d'infrastructures 
indispensables. »  
                        « La zone Np correspond aux sites sensibles à protéger et constituant une 
partie de la ceinture verte de la commune, la vallée de l’Indre, les coteaux boisés et 
rebords de plateau, comprenant des propriétés bâties de qualité, les vallons 
secondaires. » 
La partie ainsi classée en Np dans le projet de modification de droit commun n°2 
proposé vient ainsi prolonger la zone Np limitrophe du PLU actuel qu’elle vient ainsi 
agrandir. 
 
Observation de la commissaire enquêtrice : 
 Comme on vient de le voir, la superficie concernée par l’urbanisation 1AUb est 
largement inférieure à la superficie de la zone 2AU (2,5ha) du PLU actuel.  
Une large zone Np prolonge la zone Np du hameau des BAIGNEUX. 
 L’ouverture à urbanisation, objet du projet de modification n°2 de la présente 
enquête publique est donc plus limitée que le laissait présager le PLU actuel de 2016. 
Elle porte sur une superficie de 1,2 ha, inférieure à la superficie de la zone 2AU du 
PLU actuel d’une superficie de 2,5 ha. 
 

II-2-3- Le règlement de zonage de la zone 1AUb « LES BOIS DE 
BAIGNEUX ».   
 Le règlement de cette zone figure en 8 du règlement repris dans son intégralité dans 
le texte de la modification n°2. Toutes les modifications sont alors inscrites en 
caractères rouges dans le règlement.  
 
*Extrait du dossier de modification du PLU modifié : Le texte modifié apparait en 
rouge dans le règlement proposé à l’enquête:   

Situation après modification 
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Cette zone, délimitée par le plan graphique et joint au dossier d’enquête , est située 
au nord de la ville, dans le cœur d’îlot du hameau de BAIGNEUX.  
Le règlement de la zone précise notamment: 
• « Dans le secteur 1AUb « LES BOIS DE BAIGNEUX » Les constructions seront 

implantées :  
- soit à une distance maximale de 5 mètres de l’alignement des voies ouvertes 
à la circulation existantes à élargir ou à créer, soit en alignement de l’une ou l’autre 
des constructions voisines.  
Cette règle peut ne pas s’appliquer : 

- En cas d’impossibilité justifiée des raisons techniques ou de sécurité, pour les 
annexes, les garages et les équipements publics ou nécessaires aux services 
publics, pour les surélévations, les extensions, et la reconstruction des bâtiments 
existants, dans le cadre d’une opération d’ensemble.  

- Si la construction participe à la configuration bâtie dans l’esprit du hameau et 
sous réserve qu’elle n’apporte pas de gêne aux riverains.  
Ces règles ne s’appliquent pas : 
      - pour les terrains d’une profondeur égale ou inférieure à 25 mètres calculée à 
partir de la limite de propriété et situés entre deux voies de circulation. » (Page 70 du 
règlement dans le dossier d’enquête) 
* Par ailleurs : « dans le secteur1AUb les BOIS DES BAIGNEUX, les sous-sols sont 
interdits » 
* Espaces verts à créer « A la rubrique espace vert et plantations : Dans le secteur 
1AUb « LES BOIS DE BAIGNEUX » :  sachant que la création d’espaces verts pourra 
être imposée dans le cadre d’opérations d’ensemble. Ces espaces devront faire 
l’objet d’une véritable composition valorisant le site. » 
Observation de la commissaire enquêtrice : Le règlement de la zone 1AU 
apparait comme cohérent et en adéquation avec les autres zones 1AU du PLU.  
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 II-2-4- Définition d’une OAP - Principes d’aménagement et de 
programmation.  
Pour rappel : « Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) 
comprennent, en cohérence avec le Projet d'Aménagement et de Développement 
Durables (PADD), des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les 
transports et les déplacements. (Article L151-6 du Code de l’Urbanisme). 

-  Les OAP reprennent dans leur organisation, leurs préconisations et 
prescriptions les dispositions retenues dans le PADD et les mettent concrètement en 
œuvre ; elles précisent les actions et opérations d'aménagement visant à poursuivre 
ces objectifs. 

- Les OAP : Les aménagements devront être compatibles avec les règles 
d’implantation.   
Les éléments graphiques figurant sur les schémas des OAP, doivent être respectés 
par l’aménageur. Toutefois ils peuvent être interprétés et ajustés. » 
 
• Définition du périmètre et  schéma de principe de l’OAP : environ 1.2 ha, à 

mettre en perspective avec les 2ha5 du site.  
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• Définition des caractéristiques de principe : constituer un véritable quartier 
d’habitation au cœur des BOIS de BAIGNEUX et donc une densification modérée, une 
organisation de logements en adéquation avec le paysage, et la promotion de la 
mobilité durable en hiérarchisant les voies de circulation et en priorisant la 
piétonnisation. 

Accès et dessertes espaces publics : Axe Est/Ouest non traversant, et 
piétonnier prioritaire.  
           Programme et densité : Densité de 15 logements/ha, avec 16 logements sur 12 
132 m², incluant 10 logements libres et 6 logements aidés. 
           Formes urbaines : Hauteur limitée des constructions, en  cohérence avec le 
quartier  
           Paysage et environnement : Maintien maximum de la végétation, préservation 
des essences existantes, perméabilité des sols, et inconstructibilité des fonds de 
parcelles. 

• Mise en œuvre : Réalisation à partir d’un plan de composition d’ensemble, 
valorisation de la Trame Verte et Bleue, intégration des continuités écologiques, et 
traitement des eaux pluviales sur site. 

II-3- ENJEUX et OBJECTIFS RETENUS POUR LE PROJET DE 
MODIFICATION DU PLU.  

II-3-1- Motivation et cohérence avec les orientations du PADD. 
Le projet d’urbanisation du secteur de BAIGNEUX vise à répondre à la pression 
démographique dans un cœur d’îlot urbain en respectant les objectifs du PADD :  
• Équilibre et soutien à la croissance démographique 
• Adaptation de l’offre de logements aux besoins et aux objectifs démographiques 
(diversification du parc de logements, rééquilibrage du parc logements locatifs 
sociaux)  
• Organisation d’une mobilité durable :  L’urbanisation du secteur vise à concilier 
l’évolution démographique tout en étant située dans l’enveloppe urbaine du 
hameau.  

 II-3-2- Proposition d’un quartier ou tous les modes de déplacements 
sont représentés 
• Affirmation de l’axe Est/Ouest comme colonne vertébrale du quartier.  
•  Limitation de la présence visuelle de la voiture grâce au paysage.  
• Calibrage des voies en fonction de leur usage et de manière hiérarchisée : 

dimensionnées à leur juste utilisation et proposées prioritairement pour les piétons. 

 II-3-3- S’appuyer sur l’identité paysagère de BAIGNEUX  
• Affirmer la présence du végétal sous forme d’un couloir végétal Nord/Sud. 
• Maintenir les espaces boisés, les corridors de biodiversité et les haies 

paysagères.  
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• Conserver une zone végétale tampon s’appuyant sur le paysage existant et 
inscrivant le quartier dans un écrin de verdure.  

•  Intégrer la présence du végétal dans la composition des îlots. 
 

II-4- COMPOSITION DU DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE.  
L’enquête publique, on l’a vu, est destinée à permettre au public de se prononcer sur 
le projet de droit commun n°2 du plan local d’urbanisme de VEIGNE tel que présenté 
dans le document mis à sa disposition.  
La composition du dossier est définie par l’article R.123-8 du CE et à l’article L.151-
2 du CU.  
Il se présente, conformément à la réglementation : 
- pour le dossier papier, sous la forme d’un seul gros dossier sous chemise 
sanglée comprenant toutes les pièces contenues dans 4 cahiers reliés par anneaux 
et 3 sous chemises.  
- Le dossier numérique mis à disposition sur le site internet de la commune est 
constitué de façon identique. 
 

 

II-4-1- Le dossier de modification de droit commun n°2 du PLU de 
VEIGNE. 
II-5-1-1- Notice de présentation du projet de modification n°2 du PLU . 
Sous forme d’un cahier relié par anneaux format A3, de 67 pages recto verso , il 
contient :  
• L’objet de la modification ; 
• La justification du choix de la procédure ;  
• Les données de cadrage ;  
• L’utilité de l’ouverture de la zone à l’urbanisation ;  
• La présentation de l’OAP 
• Le projet des modifications apportées au PLU ;  
• Les annexes. 
 

II-4-1-2- L’Orientation d’aménagement et de programmation. 
Sous forme d’un cahier relié par anneaux format A3, de 10 pages recto verso il 
contient : 
La localisation du projet ; 
• Les principes d’aménagement retenus ; 
• Le schéma de principe du projet. 
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II-4-1-3- L’extrait du plan de zonage 
Sous forme d’un cahier relié par anneaux format A3, de 3pages recto verso , 
présentant le plan de zonage retenu en page 3 . 
 

II-4-1-4- Le règlement. 
Sous forme d’un cahier relié par anneaux format A3, de 108 pages recto verso et 
présentant le nouveau règlement du PLU tel qu’il est proposé. Le cahier précise que 
les modifications apportées au règlement figurent en rouge 
• Les dispositions générales des zones :UA ; UAZ ;UB ;UC ;UD ;UX ;1AU ;2AU ;A  
 

II-4-2- Les pièces administratives sous 3 sous chemises différentes : 
II-4-2-1-Première chemise contenant :   
- La délibération du conseil municipal 2020-11- 04B ayant pour objet, la 
modification de droit commun n° 2 du PLU de VEIGNE sur 3 pages recto verso ; 
- L’arrêté de M. Le Maire de VEIGNE n°2025/002 portant ouverture de l’enquête 
publique sur 2 pages recto  en date du ;  
- La décision de M. Le Président du tribunal administratif d’ORLEANS portant 
désignation d’un commissaire enquêteur, sur une page . 

 

II-4-2-2- La seconde sous chemise contenant : 
 Les avis des personnes publiques associées ayant été consultées avant l’enquête 
publique avec les avis recueillis : 
 
 

ORGANISME AR AVIS DATE 
CDPENAF 19/09/2024 FAVORABLE 03/10/2024 
MRAE 06/10/2021  FAVORABLE 03/12/2021 
MAIRIE DE SORIGNY 20/10/2021 SANS OBSERVATIONS 20/10/2021 
CHAMBRE D’AGRICULTURE 19/10/2021 SANS OBSERVATIONS 21/10/2021 
CHAMBRE DES METIERS ET DE 
L’ARTISANAT 

19/10/2021 SANS OBSERVATIONS 21/10/2021 

DDT/PREFECTURE 21/10/2021 SANS OBSERVATIONS 21/10/2021 
CONSEIL REGIONAL/DAT 22/10/2021 SANS OBSERVATIONS 22/10/2021 
SMAT 22/10/2021 SANS OBSERVATIONS 29/10/2021 
MAIRIE DE MONTS 26/10/2021 SANS OBSERVATIONS 29/10/2021 
CONSEIL DEPARTEMENTAL 20/10/2021 SANS OBSERVATIONS 02/11/2021 
MAIRIE DE SAINT-BRANCHS 21/10/2021 FAVORABLE 12/11/2021 
SCOT  NON OPPOSITION 19/11/2021 
DDT 19/11/2021 OBSERVATIONS à prendre en 

compte  
19/11/2021 

MAIRIE DE JOUE LES TOURS  14/10/2021 SANS OBSERVATION 23/11/2021 
CONSEIL DEPARTEMENTAL 20/10/2021 SANS OBSERVATION 16/11/2021 
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MAIRIE DE ESVRES 19/11/2021 SANS REPONSE  
MAIRIE DE MONTBAZON 19/11/2021 SANS REPONSE  
PARC NATUREL LOIRE ANJOU 19/11/2021 SANS REPONSE  
SYNDICAT DES MOBILITES DE 
L’AGGLO TOURANGELLE 

19/11/2021 SANS REPONSE  

 

 

II-4-2-3- La troisième sous chemise contenant   
Les mesures de publicité et d’information relatives à l’enquête publique et au 
projet: 
- Les bulletins municipaux ayant traités du projet ; 
- Les attestations de publication de l’enquête publique : NRCO ; 
RENAISSANCE LOCHOISE ; Site internet ; Panneau lumineux ;  
- Un exemplaire de l’Affiche. 

 

II-5-ANALYSE DES PIECES DU DOSSIER.  

II-5-1-La notice de présentation (article L151-4 du code de 
l’urbanisme).  
Le document est clair et complet subdivisé en chapitre bien identifiés.  Des 
illustrations et photos permettent d’appréhender le propos.  

II-5-2- La définition d’une OAP- Orientations d’aménagement et de 
programmation. (Article L.151-6 du code de l’urbanisme) 
L’OAP proposée reste cohérente avec le PADD adopté en 2016. Elle découle 
directement des justifications des choix effectués lors de l’approbation du PLU en 
2016, lequel mentionnait expressément la zone du BOIS DES BAIGNEUX, et classée 
en zone 2AU, à urbaniser. 

II-5-3-Le règlement écrit et graphique. (Article L.151-8 du CU) 
Ecrit : Le règlement écrit reprend l’intégralité du règlement adopté en cohérence avec 
le PADD pour l’ensemble de la commune ; Les modifications proposées pour la zone 
des BOIS de BAIGNEUX figurent en rouge dans le texte. Le règlement écrit fixe les 
règles générales et les servitudes d’utilisation des sols sur chacune des zones 
définies conformément à l’article L.123-1 du code de l’urbanisme.   
Graphique : 1 plan de zonage qui met en évidence les différentes zones telles  que 
définies dans la notice de présentation en vue de la modification n°2 et proposées à 
l’enquête publique en lieu et place de la zone 2AU du PLU de 2016.  
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III- ORGANISATION ET DEROULEMENT DE 
L’ENQUÊTE. 
III-1- LES OPERATIONS DE PREPARATION DE L’ENQUÊTE. 

III-1-1- Désignation du commissaire enquêteur.  
Par ordonnance de Mr le Président délégué du tribunal Administratif d’ORLEANS n° 
E2400165/45 du 0710/2024 Annick DUPUY a été désignée, en qualité de 
commissaire enquêtrice et Monsieur Hugues ROL, en qualité de commissaire 
enquêteur suppléant, en vue de conduire l’enquête publique en vue de la 
modification n°2 du PLU de VEIGNE . 

III-1-2- Décision de mise à l’enquête publique. 
Par arrêté n°002-25, Monsieur le Maire de VEIGNE prescrit l’enquête publique en vue 
de la modification de droit commun N°2 du PLU de VEIGNE et en fix les modalités, 
durée de l’enquête du 31 janvier 2025 au 1er mars 2025 inclus ; ainsi que les 
permanences le 31 janvier de 9h à 12 heures, le 19 février de 9h à 12 heures, et le 1er 
mars de 9h à 12 heures. 

III-1-3- Mise au point des modalités de l’enquête publique. 
L’organisation et la conduite de l’enquête a fait l’objet de plusieurs contacts et 
échanges, visites et examens destinés à conduire l’enquête dans les meilleures de 
transparence et notamment : 
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▪ Le 25/11/2024 un premier contact par mail avec M. LEJARS du TA d’ORLEANS, 
en vue de me confier l’enquête publique et s’assurer qu’il n’y avait pas 
d’incompatibilité ni intérêt. (Mon acceptation retournée le même jour 25/11/2024). 
▪ Le 03/12/2024, je recevais la décision du président du tribunal administratif 
d’Orléans, datée du 25/11/2024,  de désignation en qualité de commissaire 
enquêtrice pour conduire l’enquête publique.   
▪ Le 13/12/2024 premier rendez-vous en mairie afin de définir les modalités de 
l’enquête. Organisée par Mme JAMAIN, du service urbanisme de la commune en 
mairie de VEIGNE en présence de M. GUENAULT adjoint au maire de VEIGNE chargé 
de l’urbanisme . Nous fixons d’ores et déjà les modalités de l’enquête (dates et 
permanences) . A l’issue, je rédige un PV de réunion. Que j’adresse à Mme JAMAIN 
par courriel. 
▪ Le 14/12/2024, Mme JAMAIN me fait parvenir le projet d’arrêté d’ouverture de 
l’enquête publique reprenant les dates que nous avons arrêtées lors de ma visite en 
mairie.   
▪ Le 06/01/2025, Mme JAMAIN me fait parvenir l’intégralité du dossier 
numérique du projet de modification n°2 du PLU de VEIGNE et me propose de nous 
rencontrer avec M. GUENAULT adjoint au maire et de nous rendre sur place pour 
visiter le site avec M. GIRAULT le propriétaire des lieux. RV est fixé le 09/01/2025.  
▪ Le 07/01/2025 seule, j’effectue une visite sur les lieux de la commune, afin de 
comprendre les lieux, je fais le tour du site, rue des SAPINS, rue de BAIGNEUX et rue 
de la COUDRIERE, allée du BOIS DES BAIGNEUX.  
▪ Le 09/01/2025 : Nous nous rendons sur place Mme JAMAIN, M. GUENAULT 
adjoint au maire et visitons les lieux avec M. GIRAULT, propriétaire. M. GIRAULT nous 
donne accès au site par un portail ouvrant sur la rue de la COUDRIERE. 
▪ Le 17/01/2025, je viens en mairie de VEIGNE afin de parapher les pièces du 
dossier le 20/01/2025 , ainsi que le registre d’enquête qui comprend 21 pages 
numérotées. Je   m’assure en outre,  avant le début de l’enquête de la complétude du 
dossier Le 20/012025 .   
Après mon passage en mairie, seule, j’effectue une nouvelle visite sur les lieux de la 
commune, afin de bien comprendre les lieux,  démarche, situer l’OAP au cœur du 
hameau des BAIGNEUX. Sans cependant pénétrer le lieu en propriété privée.  Je fais 
néanmoins le tour par l’allée des SAPINS, l’allée de BEIGNEUX et la rue du BOIS DE 
BAIGNEUX la rue de la COUDRIERE. 
▪ Le 20/012025 :  après mon passage en mairie, seule, j’effectue une nouvelle 
visite sur les lieux de la commune, afin de bien comprendre les lieux, démarche, 
situer l’OAP en site urbain au cœur du hameau des BAIGNEUX. Sans cependant 
pénétrer le lieu en propriété privée.  Je fais néanmoins le tour par l’allée des SAPINS, 
l’allée de BEIGNEUX et la rue du BOIS DE BAIGNEUX la rue de la COUDRIERE 
▪ 31/01/2025, à l’issue ma première permanence, je me rends sur place afin de 
tenter de comprendre la problématique posée par M. DEMAISON Bertrand venu me 
rencontrer pendant la permanence. 
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Commentaire du commissaire enquêteur : Comme lors de la préparation de 
chacune des enquêtes, les échanges, mails et téléphone, ont été nombreux pour 
l’organisation de l’enquête, aide à la rédaction (arrêté, affiche et pour les 
formats, publications journaux) y compris pour la composition du dossier.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

III-2-INFORMATION ET PUBLICITE POUR L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
EN VUE DE LA MODIFICATION DE DROIT COMMUN N° 2 DU PLU 
DE VEIGNE. 
L’organisation de la publicité de l’enquête s’est faite conjointement entre les 
services de la commune de VEIGNE et moi-même, commissaire enquêtrice, lors de 
notre première rencontre du 13/12/2024 et au cours de la réunion sur place du 
9/01/2025 ainsi qu’au détour d’échanges téléphonique et par courriels. 

III-2-1- Les modalités de la publicité de l’enquête publique.  
- L’affichage légal : Une affiche jaune de format A2, destinée à 

l’affichage légal et conforme à la règlementation a été éditée et apposée 
régulièrement à partir du 14/02/2025.  
D’une part à une affiche apposée à la porte de la mairie de VEIGNE ; mais également 
en 3 autres endroits de la commune et notamment rue des SAPINS, rue des 
BAIGNEUX et rue XXX. L’affichage a été maintenu pendant toute la durée de 
l’enquête publique. 
Une attestation d’affichage a été établie par M. le Président de la communauté de 
communes et jointe au présent rapport en pièce annexe.  

•  La publication légale dans la presse : Conformément à la 
règlementation, l’enquête a été publiée dans deux journaux d’annonces légales : la 
NRCO, et LA RENAISSANCE LOCHOISE, (2 journaux d’annonces légales) 15 jours au 
moins avant le début de l’enquête puis renouvelée dans les 8 premiers jours.  

• Annonce parue le 15/01/2025 dans La NOUVELLE REPUBLIQUE du 
CENTRE OUEST - Edition INDRE ET LOIRE : 

• Annonce parue le 15/01/2025 dans LA RENAISSANCE LOCHOISE.  
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• Annonce parue le 07/02/2025 dans LA NOUVELLE REPUBLIQUE DU 
CENTRE OUEST - Edition INDRE ET LOIRE 

• Annonce parue le 05/02/2025 dans LA RENAISSANCE LOCHOISE. 
En pièce jointe, les attestations de publications des 2 journaux d’annonces légales.  

• La publication sur le site web de la commune :    
A compter du 15/01/2025, l’enquête publique a fait en outre l’objet d’une 
publication, conformément à la réglementation et reproduction de l’affiche sur 

- Le site web de la commune de VEIGNE : 
- https://www.mairieveigne.com/  
-  https://www.veigne.fr/index.php/mes-demarches/urbanisme/avis-

denquete-publiquemodification-plu/  
            Du 31 Janvier au 1er Mars 2025 pendant toute la durée de l’enquête, le dossier 
d’enquête est rendu accessible dans le format PDF en continu sur site. 

- Enfin, pendant la durée de l’enquête, une adresse mail 
dédiée lemaire@veigne.fr   a été mise à la disposition des administrés souhaitant 
adresser leurs observations au commissaire enquêteur.  
Commentaire du commissaire enquêteur : L’information est conforme à la 
réglementation. 

III-2-2- information préalable à l’enquête publique 
Depuis la délibération du conseil municipal lançant une procédure de modification 
de droit communn°2, en application de l’article L153-36 à L153-44 du code de 
l’urbanisme en date du 26 novembre 2020, la municipalité a longuement concerté, 
tant avec les services de l’état qu’avec la population. L’information a été largement 
relayée dans le bulletin municipal. Il en a ainsi été notamment dans les bulletins 
municipaux : Les Echos de VEIGNE  

- de septembre 2021 : à la rubrique URBANISME 
développée par M. GIRAULT adjoint au maire , sous le titre Projets en cours. 

- de janvier 2022 : à la rubrique URBANISME développée 
par M. GIRAULT adjoint au maire , sous le titre  Être acteur du développement .  

- de janvier 2025 : à la rubrique URBANISME développée 
par M. GIRAULT adjoint au maire , sous le titre : Une évolution démographique. 
Copie des articles en pièces jointes au présent rapport. 
 
Commentaire du commissaire enquêteur :  relativement à l’information préalable 

à l’enquête publique, le public a été tenu informé, depuis près de 4 années, tant par 
la publicité règlementaire des actes administratifs que par les bulletins municipaux,  

 

https://www.mairieveigne.com/
https://www.veigne.fr/index.php/mes-demarches/urbanisme/avis-denquete-publiquemodification-plu/
https://www.veigne.fr/index.php/mes-demarches/urbanisme/avis-denquete-publiquemodification-plu/
mailto:lemaire@veigne.fr
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III-3- DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

III-3 -1- Les permanences. 
3 permanences ont été tenues, pour une bonne information des administrés et pour 
être en conformité avec la réglementation et telles que prévues lors des réunions 
préparatoires et conformément à l’arrêté de M. le maire de VEIGNE  à savoir :  

• Le 31 janvier 2025 de 8 heures 30 à 12 heures. 
• Le 19 février 2025 de 14 heures à 17 heures. 
• Le 1er mars 2025 de 10 heures à 12 heures. 

 

III-3-2 Le climat de l’enquête. 
L’enquête publique et les permanences se sont déroulées dans un climat  tendu 
néanmoins courtois, jamais ni grossier, ni vindicatif envers le commissaire 
enquêteur,  bien qu’opposé au projet.   
Un public qui a eu toutes possibilités pour s’exprimer, soit au cours des 
permanences que j’ai tenues dans la salle municipale, soit par consultation du 
dossier, tant sur le site web ou encore, grâce au dossier papier ainsi que grâce à 
l’ordinateur tenus à disposition au secrétariat de la mairie. 
Un public tendu, presqu’en désarrois face au projet ; en opposition au projet 
venu en groupe et en nombre et à plusieurs reprises pour convaincre de son avis 
négatif, mais toujours courtois.  
 
 

III-3-3- Déplacements et réflexions en cours d’enquête. 
Dès la première permanence, deux administrés en quête d’une réponse sur la 
constructibilité et le classement des parcelles en proximité de leur propriété se sont 
présentés.  
A la seconde permanence, une première personne s’est présentée dès l’ouverture 
de la permanence, puis en suivant, un groupe d’une dizaine de personnes s’est 
présenté et la dizaine de personnes présentes, a demandé à être reçu toutes 
ensemble.  
M. Hugues ROL, mon suppléant venu s’informer du déroulement de l’enquête s’est 
présenté et est resté pendant la durée de l’entretien.  La salle étant assez vaste, aidée 
par le personnel municipal, nous avons installé des chaises autour de la table 
d’accueil et j’ai reçu, en présence de M. Hugues ROL, la dizaine de personnes et les 
ai écoutées.   
J’ai répondu aux questions et j’ai noté sur le registre d’enquête les observations que 
les personnes présentes ont voulu me communiquer.  
L’entretien a duré une bonne heure sans incident.  
La seconde et la troisième permanence ont été plus calme, mais le climat est resté 
tendu, compte tenu de l’opposition du public au projet présenté.  
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III-3-3-1-Mes divers déplacements en cours d’enquête.  
- Les 31 Janvier, 19 février, et 1er mars : Afin de compléter mon information, et 

de façon informelle, j’ai prolongé ma présence dans la commune à la fin de chacune 
des permanences  afin, notamment de visiter les lieux désignés par les administrés 
venus consulter et me présenter leurs observations ; mais aussi  afin de bien 
comprendre les demandes, les observations et les affirmations , les craintes qui se 
sont exprimées et notamment par des déplacements sur les lieux concernés par les 
observations . (Etat des voiries, éloignement du hameau par rapport au bourg, aux 
commerces, aux écoles, risques de circulation voiture, piéton, cycliste … eu égard 
aux voiries etc…). 

 
- Le 21février, je me déplace en mairie de VEIGNE afin de remettre un peu 

d’ordre dans la gestion du registre d’enquête sur lequel, les courriers n’ont pas été 
collectés ni intégrés dans le registre dans l’ordre chronologique. Mon propos, dans 
ce déplacement est de « coller » les différends courriers dans le registre (ce qui 
n’avait pas été réalisé) . 

- Je constate alors, que le registre d’enquête ne comprendra manifestement 
pas assez de pages pour contenir les observations que l’on peut encore attendre 
dans la dernière quinzaine de la durée de l’enquête publique.  
La commune ne dispose pas d’un registre neuf supplémentaire. Je suis en 
conséquence, amenée à ajouter des pages au registre, devenu insuffisant après que 
les courriers on.t été intégrés. J’ajoute en conséquence un cahier de 43 pages aux 21 
pages du registre. Je rends ces 43 pages solidaires des 21 pages précédentes et les 
numérote en suivant de 22 à 64 et je les paraphe.  
 
A l’issue de ce passage en mairie, je me rends sur place, rue des SAPINS, rue des 
COUDRIERES.   
Mon objectif : Evaluer la distance entre le bourg et le site d’enquête. 
                              Evaluer la distance entre le hameau et les écoles ;  
                              Evaluer la distance entre le hameau et la RD 943, et les possibilités 
d’emprunter les voiries par des piétons ou des cyclistes etc… 

- Le 24 février, j’échange au téléphone avec M. LAGORCE responsable du 
service Eau-assainissement de la communauté de communes VAL DE L’INDRE 
compétente en matière d’assainissement pour la commune de VEIGNE. Mon propos 
est de vérifier avec lui sur les capacités des réseaux d’absorber les constructions 
envisagées dans l’OAP.   

- Le 25 février , à la demande de M.DEVINCK, qui ne peut se déplacer lors des 
permanences, je me rends à VEIGNE, afin d’entendre M. DEVINCK  qui souhaite me 
rencontrer  au cours d’un long entretien de 1heure 30.  

- Le 25 février 2025 : A l’issue de la rencontre avec M. DEVINCK, je me déplace 
au siège la communauté de communes TOURAINE VALLEE DE L’INDRE à SORIGNY 
et rencontre M.LAGORCE. M. LAGORCE me parle des capacités du réseau 
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d’assainissement sur le site , à partir du plan d’assainissement . Par ailleurs je note 
que la communauté de communes est compétente en matière d’eau potable sur 
VEIGNE avec VEOLIA en qualité de délégataire. Et que la commune de VEIGNE assure 
en direct  les eaux pluviales ; lesquelles doivent maintenant être récupérées et 
gérées sur le terrain.  

III-3-4- Les opérations de clôture de l’enquête publique. 
Le PV de synthèse a été remis dans les délais, le 10 mars 2025 soit exactement 8 
jours après la fin de l’enquête publique comme le prévoit la réglementation 

Rappel de la réglementation : Le Maire dispose de 15 jours pour rendre  son mémoire 
en réponse après la remise de la synthèse.  (En conséquence, celui-ci doit donc 
apporter sa réponse avant le 25 janvier 2025. Parallèlement, le rapport  et les 
conclusions d’enquête par le commissaire enquêteur doivent être rendus dans le 
délai d’un mois après la clôture de l’enquête  soit pour cette enquête avant le  
mercredi 2 avril 2025. 
 
M. Le Maire a apporté son mémoire en réponses 
 - par mail en date du 24/03/2025  dans un envoi, respectant les délais 
réglementaires, M. le Maire a apporté réponse aux interrogation développées dans le 
rapport de synthèse.   
 
 
 
 
 
 
 
 
OBSERVATIONS DE LA COMMISSAIRE ENQUÊTRICE QUANT A 

L’ORGANISATION ET AU DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE :  

 

L’organisation de l’enquête s’est déroulée de façon satisfaisante, bien que dans 

un climat tendu.  

 Le nombre de personnes ayant voulu me faire partager leur mécontentement s’est 

essentiellement traduit, par une multiplication de courriers et de mails, et de 

déplacements en répétition. Le désarrois et la colère du public étaient palpable, 

mais jamais débordante à mon égard.  

Une pétition a été rédigée et celle-ci a été adressée à plusieurs reprises. 

Néanmoins, l’enquête a connu un cours très normal.  

Et, j’ai la conviction que :  

- le dossier a été préparé avec sérieux et sincérité,  

- les administrés ont pu s’informer correctement,  

- les demandes et suggestions ont toutes été entendues, orales, ou écrites, toutes 

ont fait l’objet d’une transcription sur le registre d’enquête,   
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- les arguments développés pour justifier les mécontentements et oppositions ont 

été entendus , compris et relayés auprès de M. Le Maire et de son adjoint.  

- les mesures proposées dans ce projet l’ont été dans le respect de la 

réglementation,  une modification de zonage était prévue dès l’approbation du PLU 

2016 et de son PADD , lors de la mise en place de la zone 2AU,  dont c’était la 

finalité.  
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IV-ANALYSE DES OBSERVATIONS RECUEILLIES.  
 

Deux types d’observations ont été formulées avant et pendant l’enquête :  
- Les avis des personnes publiques associées d’une part,  
- Et d’autre part, les observations du public recueillies au cours de l’enquête 

pendant les permanences. 
 

IV-I- LES OBSERVATIONS DES PERSONNES PUBLIQUES 
ASSOCIEES ET DES PERSONNES PUBLIQUES CONSULTEES / LES 
REPONSES APPORTEES 

IV-1-1- Remarque préalable  
Dans la procédure de modification du PLU, et préalablement à l'enquête publique, 
doivent avoir été saisies du projet :  
-  les personnes publiques associées (PPA) ;  
- l’Autorité Environnementale (AE), 
-  la commission de préservation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers (CDPENAF), CA, INAO, CRPF ;  
 - le Préfet et syndicat ( le SMAT porteur du SCoT au titre L.142-4 du CU). 

IV-1-2- Les avis de la MRAE et des personnes publiques associées. 
Le commissaire enquêteur doit analyser les avis de l’autorité environnementale, des 
personnes associées (PPA) et des personnes consultées (PPC), ainsi que les avis des 
communes.  
 

• AVIS DE LA MISSION REGIONALE DE L’AUTORITE 
ENVIRONNEMENTALE :  

Conformément à la réglementation, le projet de modification n°2 a fait l’objet d’une 
transmission pour avis auprès de la Mission régionale de l’autorité environnementale 
(MRAe) dans le cadre d’une demande d’examen au cas par cas reçu le 06/10/2021 ; 
 La MRAe a considéré que :  
« Le projet d’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU du BOIS DES BAIGNEUX,  
        - ne remet pas en cause les objectifs de densité exprimés dans le SCOT de 
l’agglomération tourangelle (15 logements par hectare constructible) 
        - maintien la vocation initiale du secteur entouré de zones urbanisées et n’est pas 
de nature à générer des incidences additionnelles sur l’environnement ou la santé 
humaine par rapport aux précédents PLU » 
Et que le dossier n’est pas soumis à évaluation environnementale. » 
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• AVIS DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE DE PRESERVATION DES 
ESPACES NATURELS AGRICOLES ET FORESTIERS : 
De la même façon, le dossier a été transmis à la CDPENAF avant l’enquête. Après 
délibération publique, la CDPENAF remet un avis favorable le 19 septembre 2024. 
Il est ici intéressant de noter que la CDEPENAF a été saisie une première fois , a 
rendu un avis défavorable  le  21/12/2022 sur le projet de modification présenté sur 
la globalité de la parcelle (2ha) et retenant une densité moindre à celle retenue 
aujourd’hui (extrait du PV de réunion de la CDPENAF- vote électronique du 21/12/22: 
 je cite  « Compte tenu de la pression foncière exercée  sur le territoire communal et 
de la rareté du foncier, une opération de cette nature devrait viser la réalisation 
d’environ 20 logements sur cette unité foncière de 2ha ; et considérant par ailleurs, 
que le projet serait de nature à ne pas optimiser les capacités de la zone 1AUb ainsi 
crée » .  
Le projet a donc dû être revu en totalité et présenté une 2ième fois devant la CDPENAF. 
C’est aussi ce qui explique que le projet définitif de modification n°2 du PLU, tel qu’il 
est proposé à la présente enquête publique est arrivé aussi tard après la délibération 
du conseil municipal du 26 novembre 2020.  
Conformément à la réglementation les deux avis (MRAe et CDPENAF) sont joints au 
dossier d’enquête publique.  

• AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES : 
Par ailleurs, l’ensemble des avis prononcés sont favorables ou bien , sans 
observation. Il en est ainsi des avis rendus par le SDISS, la DDT ou le Syndicat mixte 
de l’agglomération tourangelle (le SMAT) qui porte le SCOT. 
A noter : les PPA sont sollicitées, elles n’ont pas l’obligation d’apporter réponse. 
Ainsi, par exemple, la commune d’ESVRES a été sollicitée conformément à la 
réglementation, elle n’a pas jugé opportun d’apporter réponse.  

IV- 2- LES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

IV-2-1- Rapport comptable des observations : 
Le registre a fait l’objet, au cours de la durée d’enquête  
de 28 références numérotées de 1 à 28  + 4 qui me sont parvenues après la clôture 
du registre d’enquête le samedi 1er mars 12heures. (mails qui parvenus en mairie le 
samedi 1er mars, alors que les services du secrétariat municipal étaient fermés, et 
qui en conséquence m’ont été transmis après la fin de week-end, le lundi 3 mars).  
Dont : 

- 10 Contributions orales : (10 personnes) -*-*-*-*-*-*-*- *-*-* dont   
- 11 Contributions écrites : -*-*-*-*-*-*-*-* *-*-* + 1 hors délai 
-    6 Courriels : -*-*-*-*-*-*-                                           +3 parvenus hors délais  
-    1 Pétition : -* (189 signatures) 3 exemplaires dans 3 mails différents  
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Toutes les contributions et observations orales ou écrites et reçues, ont été 
l’objet d’un relevé sur le registre et transmises à  M. Le Maire avec la synthèse.  

 

IV-2-2- Détail des observations enregistrées sur le registre 
d’enquête/analyse : 
L’examen des observations peut bien sûr être envisagé globalement sur le principe, 
néanmoins chacune est spécifique et nécessite un regard particulier. Toutes ont 
donc fait l’objet d’une analyse distincte dans le rapport de synthèse, sur lequel M. Le 
maire a été sollicité pour avis. Le rapport de synthèse et les questions et leur analyse 
sont jointes en annexe du présent rapport.  
 

Les thèmes soulevés par des observations et contributions :  
 

➢ La dénaturation du quartier, du hameau, du site : la beauté du site et de son 
harmonie, seront détruit ; la perte du calme du fait d’une densité 
insupportable ;  

➢ La campagne aux portes de la ville : Présence du bois, arbres coupés , 
défrichement, interruption des passages d’animaux forestiers (biches, 
chevreuils, et d’écureuils, d’oiseaux, etc..) ; une ville à la campagne, 
constituant les raisons essentielles ayant conduit à l’installation dans le 
hameau des BAIGNEUX ;  

➢ La perte de la biodiversité : destruction des habitats, des espèces, de la mare 
et de son milieu ;  

➢ la contestation à la politique d’urbanisme : les constructions nouvelles qui 
apparaissent comme injustifiées.  Projet qui apparait comme incohérent 
dans un site jugé inadapté à l’urbanisation : absence de commerces de 
proximité ; éloignement à 2kms et plus des services et des écoles ; absence 
de moyens de transports ; des voiries extérieures en mauvais état ; 
insuffisantes en largeur ; présentant un vrai danger pour les piétons et les 
cyclistes et des réseaux d’assainissement et d’eau déjà saturés et une   
évacuation des eaux difficile ; artificialisation supplémentaire des 
sols injustifiée ;  

➢ un refus vigoureux de l’implantation de logements sociaux dans ce quartier, 
avec des Inquiétudes au regard des mesures d’insertion  qui seront mises en 
place.   Inadaptation du lieu pour la construction des logements sociaux ;  

➢ L’absence de concertation : On ne nous a pas demandé notre avis. 
➢ Deux propositions : - Une contribution consiste en un projet alternatif ;  

                                          - Une seconde contribution demande expressément la 
mise en place d’une déviation afin d’éviter que les véhicules traversent le 
hameau dont la voirie n’est pas adaptée, ceci de manière définitive ou au 
moins pendant la durée des travaux lorsqu’ils seront programmés.  
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A ce stade Monsieur le Maire n’a pas souhaité apporter réponse aux questions et 
contributions  du public .  

Observation de la commissaire enquêtrice sur ce point : La position de M. Le Maire 
est parfaitement réglementaire. Pour ma part, j’apporterai mes conclusions et avis 
globalement dans le cadre de la seconde partie de rapport, intitulée « avis et 
conclusions ». 
 

IV-2-3- Mes propres questionnements subsistant à l’issue de la période 
d’enquête publique. 

1:  Parcelle 3058 : Quel statut pour la partie de parcelle restée hors périmètre 
de modification, détachée de la parcelle 3058, en zone UDr. Comment un permis de 
construire, déposé pour cette parcelle pourra-t-il être instruit ? Au regard de la ligne 
de recul de construction de 40 m ; recul existant à partir de la rue des Sapins, ou bien 
sera-t-il étudié en prenant en compte seulement sa situation sur l’allée des Bois de 
BAIGNEUX ? Quelle constructibilité pour cette parcelle ? 

Réponse apportée par Monsieur le Maire : Cette parcelle est en zone Udr, donc 
constructible avec sa bande de constructibilité de 40 m à partir de la voie ou de 
l'emprise publique, c'est-à-dire de l'allée du Bois de BAIGNEUX comme l'indique le 
règlement actuel. 

 Cependant, la constructibilité effective sera conditionnée à la pose d'un 
assainissement autonome, puisque le réseau public n'existe pas et aucune 
extension n'est prévue à ce jour. En conclusion, le zonage, sous réserve du respect 
des règles du PLU, permet actuellement une construction. 
       Observation de la commissaire enquêtrice sur ce point : dont acte.  

2. La mention de la zone 1AUl de la Martinière :  
 Réponse apportée par Monsieur le Maire :  L'information sur la Martinière existe sur 
le règlement actuel. Toutefois pour éviter la confusion, il est effectivement possible 
de reprendre ce paragraphe et de supprimer la couleur rouge, indiquant une 
modification. Nous la conserverons que pour la zone de BAIGNEUX. 
    Observation de la commissaire enquêtrice sur ce point : dont acte. 

3. L'intitulé entre les COUDRIERES et BAIGNEUX : 
Réponse apportée par Monsieur le Maire : Les COUDRIERES est le nom d'origine 
donné aux Bois de BAIGNEUX sur le PLU en 2016. A cette date, le projet avait son 
entrée principale sur la rue des COUDRIERES, d'où la rectification proposée dans 
cette modification. 
     Observation de la Commissaire enquêtrice sur ce point : dont acte. 
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V- CONCLUSION 
 Mon avis relatif au projet de révision du plan local d’urbanisme de la commune de 

VEIGNE fait l'objet d’un document séparé à la suite du présent rapport conformément à la 

réglementation, seconde partie du rapport intitulé « avis et conclusions ». (Il constitue 

néanmoins la seconde partie non dissociable du rapport d’enquête).   

 

VEIGNE le 01avril 2025 

Annick DUPUY 

Commissaire enquêtrice.  
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VI- ANNEXES AU RAPPORT D’ENQUÊTE. 
VI-1- LA DELIBERATION LANCANT L’ENQUÊTE PUBLIQUE. 
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VI-2 : L’ARRETE DE M. LE MAIRE DE VEIGNE PRESCRIVANT 
L’ENQUETE. 
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VI-3- L’AFFICHE.  
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VI-4- PUBLICATIONS -INFORMATIONS : 

VI-4-1- Les attestations de publication dans les journaux d’annonces 
légales : 
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VI-4-2- Bulletin municipal de janvier 2025, les Echos de VEIGNE. 
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VI- 4-3- Bulletin municipal de janvier 2022, les Echos de VEIGNE. 
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VI-4-4- Bulletin municipal de septembre 2021, les Echos de VEIGNE. 
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VI- 4-5-Le certificat d’affichage. 
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VI-5- Un premier avis de la CDPENAF négatif.
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Une première consultation de la CDPENAF en 
2022 suivie d’un avis négatif motivé par une 
insuffisante densité, avait conduit à repenser 
le projet. 
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VI-6- Le rapport de synthèse suivi d’une analyse individuelle des 
contributions à l’enquête publique ; l’ensemble remis à M. Le maire  
le 10 mars 2025  
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